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Séance du jeudi 26 septembre2013
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs -
46 avenue Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.4, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.1.9, 1.1.10, 1.2.1,
1.2.2, 1.2.3, 7.1, 7.2, 7.3, 7.4, 7.5, 8.1, 9.1, 9.2, 9.31 9.4, (info Tramway), 2.1, 2.2, 2.3, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6,
3.7, 3.8,4.1,4.2,4.3,4.4, 5.1,5.2, 10.1, 10.2.

La séance est ouverte à 18h 15 et levée à 22h 15.

Etaient présents: Amagney M. Thomas JAVAUX Audeux Mme Françoise GALLIOU Auxon-Dessus
M. Serge RUTKOWSKI, Mm'e Geneviève VERRO Avanne-Aveney: M. Laurent DELMOTTE, M. Jean-Pierre TAILLARD Besançon:
M. Frédéric ALLEMANN (à partir du 0.2), M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE (jusqu'au 7.3), M. Nicolas BODIN,
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIAN I, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT,
Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN, Mme Béatrice FALCINELLA, M. Jean-Louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN,
M. Didier GENDRAUD, Mme Fanny GERDI!.-DJAOUAT (à partir du 1.1.2), M. Jean-François GIRARD, M. Jean-Marie GIRERD,
M: Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUILLEMET, Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 8.1), Mme Martine JEANNIN,
Mme Solange JOLY, M. Jean-Sébastien LEUBA (jusqu'au 7.4), M. Christophe LIME" M. Michel LOYAT, M. Jacques MARIOT,
Mme Carine MICHEL (jusqu'au 1.1.7), M. Frank MONNEUR, Mme Nohzat MOUNTASSIR (à partir du 1.1.6),
Mme Jacqueline PANIER, Mme Françoise PRESSE,Mme Béatrice RONZI, Mme Monique ROPERS,Mme Joëlle SCHIRRER (à partir du 7.5),
Mme Marie-Noëlle SCHOELLER, Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER, Mme Sylvie WANLIN, Mme Nicole WEINMAN
Boussières: M. Roland DEMESMAY Braillans: M. Alain BLESSEMAILLEBusy: M. Philippe SIMONIN (à partir du 1.1.2) Chalezeule:
M. Christian MAGNIN-FEYSOT (à partir du 7.4), M. Raymond REYLE (jusqu'au 9.4) Champagney: M. Claude VOIDEY Chaucenne:
M. Bernard VOUGNON Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI Châtillon-le-Duc: Mme Catherine BOTTERON (représentée par
Mme Annie POIGNAND), M. Philippe GUILLAUME Deluz : Mme Sylvaine BARASSI (représentée' 'par M. Fabrice TAILLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREL, M. Yves GUYEN Fontain: M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER Franois: Mme Françoise GILLET,
M. Claude PREIONI Grandfontaine : M. François LOPEZ, M. Laurent SANSEIGNE La Vèze : M. Jacques CURTY Larnod :
Mme Gisèle ARDIET (représentée par M. Jean-Claude VILLATTE) Mamirolle : M. Daniel HUOT Marchaux :
M. Bernard BECOULET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey·Salines : M. Marcel FELT,
M. Denis JOLY Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY,
Mme Séverine MONLLOR Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du 1.1.2), M. Gérard VALLET Nancray: M. Jean-Pierre MARTIN.
(représenté par Mme Josette LANGUEBIEN) Novillars : M. Bernard BOURDAIS (jusqu'au 2.2) Osselle : M. Jacques MENIGOZ
Pelousey : Mme Catherine oBARTHELET, Marie-Christine THEVENOT Pirey : M. Robert STEPOURJINE Pouilley-les-Vignes
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE (représentée par M. Jean-François HUMBERT) Rancenay
M. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré : M. Stéphane COURBET (à partir du 1.1.4) Routelle : M. Claude SIMONIN Saône
Mme Maryse BILLOT, M. Alain VIENNET Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLEY Tallenay
M. Jean-Yves PRALON Thise : M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Thoraise : M. Jean-Michel MAY Torpes
M. Dominique GRUBER (jusqu'au 2.2) Vaire-Arcier: M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WILDE (à partir du 1.1.2)
Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.8) Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER (représenté par Mme Maryse VIPREY)

Etaient absents: Arguel : M. André AVIS Auxon-Dessous : M. jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Pascal BONNET, M. Patrick BONTEMPS, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Jean-Jacques DEMONET,
Mme Françoise FELLMANN, M. Jean-Noël FLEURY, M. Abdel GHEZALI, M. Philippe GONON, M. Lazhar HAKKAR,
Mme Sylvie JEANNIN, Mme Annie MENETRIER, M. Michel OMOURI, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT,
M. Jean ROSSELOT, M. Jean-Claude ROY, Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure: M. Philippe CHANEY, M. Auguste KOELLER
Boussières: M. Bertrand ASTRIC Chalèze : M. Christophe CURTY Champoux: M. Thierry CHATOT Champvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ROTH Chaudefontaine: M. Jacky LOUISON Chemaudin .: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête:
M. Jean-Claude FORESTIER,M. Gérard GALLIOT Gennes: Mme Maryse MILLET La Chevillotte: M. Jean PIQUARD Le Gratteris:
M. Cédric pNDECKER Mamirolle : M. Robert POURCELOT Nancray : M. Daniel ROLET Noironte : M. Bernard MADOUX
Novillars: M. Philippe BELUCHE Pirey: M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRE Roche-lez-Beaupré:
M. Jean-Pierre ISSARTEL

Secrétaire de séance: M. Jean-PaulDILLSCHNEIDER

Procurations de vote:
Mandants: H. AKODAD, T. BENETEAU (à partir du 7.4), P. BONTEMPS, YM. DAHOUI, F. FELLMANN, L. HAKKAR, V. HINCELIN (à
partir du 9.1), A. MENETRIER, e. MICHEL (à partir du 1.1.8), N. MOUNTASSIR (jusqu'au 1.1.5), E. PEQUIGNOT, J. ROSSELOT, Je. ROY,
J. SCHIRRER (jusqu'au 7.4), Z. YASSIR-COUVAL, B. ASTRIC, e. CURTY (à partir du 1.1.4), R. REYLE (à partir du 2.1), JM. ROTH,
G. GALLlOT, D. RoLET
Mandataires: N. BODIN, B. RONZI (à partir du 7.4), M. LOYAT, JP.GOVIGNAUX, J. PANIER, JF.GIRARD, e. DEVESA (à partir du 9.1),
S. JOLY, S. WANLIN (à partir du 1.1.8), e. DEVESA (jusqu'au 1.1.5), e. VOl DEY, JM. GIRERD, JL. FOUSSERET, MN. SCHOELLER
(jusqu'au 7.4), B. CYPRIAN I, R. DEMESMAY, S. COURBET (à partir du 1.1.4), e. MAGNIN-FEYSOT (à partir du 2.1), A. POIGNAND,
G. BAULlEU, J. LANGUEBIEN
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Plan d'Approvisionnement Territorial (PAT)en Bois-énergie
Modification du plan de financement

Rapporteur: Daniel HUOT, Vice-Président
Commission: Développement durable, Environnement, Cadre de vie

BP 2013 et PPIF 2013-2017
« Plan Climat Energie Territorial»

Fonctionnement

Montant prévu au BP 20 I3 : 209 000 €
Montant de l'opération: 50000 €

Résumé:
Par délibération en date du 29 mars 2012, le Grand Besançon a décidé de réaliser un Plan
d'Approvisionnement Territorial (PAT) en Bois-énergie. Par délibération du 21 mai 2012, la
Communauté des Rives de l'Ognon s'est associée au 'Grand Besançon pour la réalisation de cette
démarche. Ce rapport a pour objet la modification du plan de financement: augmenter la
participation de I'ADEME et de la Région Franche-Comté, et par conséquent, ne pas solliciter celle
de l'Union Européenne au titre du FEDER. Le montant de l'opération a été ajusté au vu des devis
reçus par rapport à la délibération du 29 mars 2012, .

I. Contexte

Dans le cadre de son Plan Climat Energie Territorial, le Grand Besançon souhaite soutenir. le
développement équilibré de la filière Bois-énergie locale.

Après avoir aménagé, en 2008, une plateforme de stockage et séchage de plaquettes rue Einstein, à
Planoise, le Grand Besançon poursuit son action en faveur du développement de la filière. La
multiplication des projets de chaufferies sur le territoire (nouvelle chaufferie bois
16 MW à Planoise, chaufferie de la piscine Mallarmé et palais des sports, projet biomasse de la
papeterie de Novillars, réseau de chaleur de Saône) justifie un travail d'identification de la ressource
en bois disponible sur le territoire et une réflexion sur les moyens de la mo~iliser.

II. Plan d'Approvisionnement Territorial (PAT) en Bois-énergie

II n'existe actuellement pas d'estimation de la ressource en bois mobilisable localement. L'ADEME, la
Région et I'URACOFOR cherchent donc à couvrir le territoire régional de Plans
d'Approvisionnement Territoriaux en Bois-énergie.

Les PAT permettent d'identifier la ressource mobilisable en forêt eh tenant compte:
du marche du bois d'œuvre: lors de la vente des grumes, les houppiers sont transformés en
plaquettes forestières. Les deux marchés sont donc fortement liés,
des pratiques connues d'affouage,
de la propriété foncière: domaniale, autre forêt publique et privée,
des contraintes d'exploitation: pente, accessibilité, exploitation mécanisable ou non,
de la capacité de production des sols et de régénération de la forêt, .
des caractéristiques écologiques connues: sites répertoriés en ZNIEFF, APB, Natura 2000
dans lesquels l'exploitation peut être règlementée ou à limiter ...

Ils examinent également les sources de produits connexes de scierie, même si ces sous-produits sont
généralement déjà valorisés (énergie, papier, panneaux ...).
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Le PAT permet ensuite de comparer la ressource et les besoins du territoire: chauffage et industrie
(papier, panneaux ...). L'étude permet ainsi de prévoir les tensions possibles sur la ressource, de faire
des hypothèses de mobilisation en fonction des coûts de l'énergie, de proposer des actions de
structuration de la filière (accès en forêt, mobilisation des propriétaires privés, des communes ...).

L'Union Nationale des Communes Forestières traite l'ensemble des données fournies par I'ONF et
divers 'prestataires grâce à un outil qu'elle a mis au point. Enfin, lorsque la région sera couverte, un
travail de mise en concordance entre PAT sera possible.

III. Le PAT du Grand Besancon et de la Communauté de communes des Rives de
l'Ognon

Par délibération en date du 29 mars 2012, le Grand Besançon a décidé de réaliser un Plan
d'Approvisionnement Territorial (PAT) en Bois-énergie. Initialement intéressée, la Communauté de
Communes du Val Saint-Vito is, n'a finalement pas souhaité s'associer à cette étude. En revanche, par
délibération du 21 mai 2012, la Communauté des Rives de l'Ognon s'est associée au Grand Besançon
pour la réalisation de cette. démarche.

Le Plan d'Approvisionnement Territorial sera réalisé au cours de l'année 2013 et les résultats de
l'étude seront disponibles en début d'année 2014.

Le coût. du PAT était estimé, en mars 2012, à 54 750 €. A réception des devis, il ne dépassera pas
50 000 €. Les échanges avec les financeurs nécessitent une modification du plan de financement:
augmentation des contributions de I'ADEME et de la Région, pas de demande déposée auprès du
FEDER.

Al Plan de financement voté par le Grand Besancon le 29 mars 2012

Montant en € TTC
Dépenses:

- achat de données forestières (estimation) 26000 €
- traitement des données (convention avec les COFOR) 28750 €

Total 54750 €
Recettes:

- FEDER (30%) 16425 €
- ADEME(18%) 10000 €
- Région FC (18 %) 10000 €
- Conseil Général (7 %) 4000 €
- Autofinancement Grand Besançon* (26 %) 14325 €

Total 54750 €

BI Modification proposée du plan de financement du PAT

II reste peu de crédits FEDER en cette fin de programmation 2007-2013, ce financement est donc
peu probable. En revanche, I'ADEME et la Région peuvent subventionner les projets à hauteur chacun
de 35% (d'une assiette de 50 000 €), ce qui permet de maintenir le taux de co{inancement du projet
sans faire de demande auprès du FEDER.

Montant en € TTC
Dépenses: ...

- achat de données forestières (devis) 21 250 €
- traitement des données (convention avec les COFOR) 28750 €

Total 50000 €
Recettes:

- ADEME (35 %) 17500 €
- Région FC (35 %) 17500 €
- Conseil Général (8 %) 4000 €
- Autofinancement Grand Besançon* (22 %) 11000 €

Total 50000 €
*Le Grand Besançon s'engage à prendre en charge les financements non acquis.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté:

valide la modification du plan de financement du PAT Bois-énergie,

autorise Monsieur le président, ou son représentant,' à procéder aux demandes
de- subventions nécessaires dans ce cadre.

Rapport adopté à l'unanimité:

Pour: III
Contre: 0
Abstention: 0

h~ti::ciurède laRégion .Franchc..comté
Préfecture du Doubs

Contrôle de légalité DRCT

Reçu le - 7 OCT, 2013
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